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Agents autorisés 
Membres du conseil d’administration de la FPPQ 
Association des emballeurs de pommes du Québec 
Mme Sophie Perreault, AQDFL. 
M. Alfredo Cadario, coordonnateur Table filière pomme 

Représentants des chaînes 
Loblaws, Provigo, Maxi et Maxi & Cie 
Métro 
Sobey’s 
M. Yvon Laurin. Ass. Prop. des fruiteries du Québec 

 

 
27 janvier 2010 

 
PRIX MINIMUM DE LA POMME DESTINÉE À LA TRANSFORMATION – RÉCOLTE 2009 – FAB LE PRODUCTEUR 

 
Décision du 27 JANVIER 2010 du comité de fixation des prix des pommes destinées à la transformation 

 
DATE 

JOUR/MOIS 
POMMES À JUS STANDARD POMMES À SAUCE * POMMES À JUS OPALESCENT * 

 
À compter du début de la 
récolte 

Hâtives  
0,0574 $ la livre ou 2,41 $ le minot de 42 
livres 

Hâtives  
0,085 $ la livre ou 3,57 $ le minot de 42 livres 

Hâtives  
0,085 $ la livre ou 3,57 $ le minot de 42 
livres 

À compter du début de la 
pomme tardive 

Tardives 
0,0574 $ la livre ou 2,41 $ le minot de 42 
livres 

Tardives ** 
0,10 $ la livre ou 4,20 $ le minot de 42 livres 
(pour entreposage) 
 

Tardives  
0,09 $ la livre ou 3,78 $ le minot de 42 livres 
(déclassement et transformation immédiate) 

Tardives ** 
0,10 $ la livre ou 4,20 $ le minot de 42 livres 
(pour entreposage) 
 

Tardives  
0,09 $ la livre ou 3,78 $ le minot de 42 livres 
(déclassement et transformation immédiate) 

À compter du 17 
septembre 2009 

 Tardives  
0,075 $ la livre ou 3,15 $ le minot de 42 livres 
(déclassement et transformation immédiate) 

Tardives  
0,075 $ la livre ou 3,15 $ le minot de 42 
livres (déclassement et transformation 
immédiate) 

À compter du 16 
décembre 2009 

Tardives 
0,0525 $ la livre ou 2,20 $ le minot de 42 
livres 

Tardives 
0,07 $ la livre ou 2,94 $ le minot de 42 livres 
(déclassement et transformation immédiate) 

Tardives 
0,07 $ la livre ou 2,94 $ le minot de 42 livres 
(déclassement et transformation immédiate) 

À compter du 1er février 
2010 

Tardives 
0,055 $ la livre ou 2,31 $ le minot de 42 
livres 

  

*  Les transformateurs demandent que les pommes livrées dans cette catégorie ne soient pas de la pomme  tombée, mais de la  pomme cueillie de qualité 
**  Également, les transformateurs demandent à ce que les pommes destinées pour entreposage respectent la qualité et la maturité requises et que la 

variété McIntosh soit livrée avant le 1er octobre 2009. 
 
 
PROCHAIN COMITÉ DE FIXATION DES PRIX DES POMMES DESTINÉES À LA TRANSFORMATION 

 
Le prochain comité de fixation des prix des pommes destinées à la transformation se tiendra le lundi 22 février 2010. 
 
 
 
 

Diane Allie 
Fédération des producteurs de pommes du Québec 
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